
COMPTE-RENDU de la réunion du CONSEIL MUNICIPAL 

        du 29 mars 2024 

 

Le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni le 29 mars 2024 à 18 h 30 à la Mairie, sous 

la présidence de M. VERMEULEN France, Maire. 

 

Étaient présents :   MM. et Mmes COFFLARD André, MAGNIER Marinette, BACHELIER 

Odile, MAUVAIS Dominique, NEVES Manuel, BERMONT Claudine, FOUBERT Evelyne,  

TROUVE Gabriel, NAVARRO-DE-FARIA Céline, LABICHE Lionel,  
 

Absents :   

Mme DOREY Sylvie, Mme CHAUMETTE Marie-Claire, Mr PEUDEVIN Cédric, ayant 

respectivement donné procuration à Mr TROUVE, Mme MAGNIER, Mr LABICHE, 

 et Mr MICHEL David.  

 

Secrétaire de Séance : Mr TROUVE Gabriel 

 

1) Vote du Compte Financier Unique 2023 
             

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT   

DEPENSE OU DEFICIT 
RECETTES OU 
EXCEDENT 

  
DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENT 

  

Résultats reportés          480 792.95 €             27 239.95 €    

Opérations de 
l'exercice 

         967 532.92 €      1 130 803.78 €           214 049.42 €         95 817.72 €    

Totaux          967 532.92 €      1 611 596.73 €  
  

       214 049.42 €        123 057.67 €  
  

    

Résultat de clôture 
(=CA) 

          644 063.81 €    90 991.75 €     

             

 

  

ENSEMBLE 

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENT 

                       -   €           508 032.90 €  

      1 181 582.34 €        1 226 621.50 €  

      1 181 582.34 €        1 734 654.44 €  

 

            553 072.06 €   

 

     

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

 

Le conseil municipal sous la présidence de Mme BACHELIER Odile, délibérant sur le compte financier unique de  

l’exercice 2023, dressé par Mr France VERMEULEN après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions  

modificatives de l’exercice considéré 

Lui donne acte de la présentation du compte financier unique et arrête les résultats définitifs ci-dessus 

 

2) Vote des taux communaux pour 2024 

 
Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits 

prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des 

réformes fiscales. Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022 (voté en 2023), est voté à 

l’identique en 2024. Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux 

meublés non affectés à l’habitation principale et, sur délibération, les logements vacants depuis 

plus de deux ans. 



 

3) Affectation du résultat 2023    
Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2023, en adoptant le compte 

administratif et décide d’affecter le résultat comme suit sur le BP 2024 : 

 

Compte 1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) :  90 991.75 € 
 

Ligne 002 : Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) : 553 072.06 € 

 

4) Délibération amortissement en cours d’année 
Vu la M57 qui impose d'amortir les subventions d'équipement versées (204...), 

La commune décide d'amortir ces dernières sur une durée de 10 ans à compter du 1er janvier 

suivant le paiement du solde de ces subventions. 

En effet sachant que la réglementation donnait le choix d’amortir à l’année ou à la date de 

paiement (au prorata temporis). 

5) Vote du Budget Primitif 2024 

Le Conseil Municipal, après proposition de Mr le Maire,  

- décide de voter à l’unanimité le budget 2024 au chapitre comme suit pour la commune :  

en fonctionnement pour    1 512 500,06 € (dépenses / recettes) 

en investissement   pour      585 282,75 € (dépenses / recettes) 

 

- conformément à l’article L5217.-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le 

maire à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion 

des crédits de dépenses de personnel, dans les limites suivantes : 

en fonctionnement  et en investissement : 7,5 % des dépenses réelles de chaque section 
 

- subventions communales : sur proposition de la commission des associations,  

le conseil municipal a voté l’octroi de subventions aux associations suivantes : 

 

Les restos du cœur : 1 000 € / Coop. Scolaire : 610 € / Ass. Cyclisme : 600 € / 

 Ass. Judo : 1100 € / Ass. Football : 2 000 € / Ass. Maquettes : 150 € /Ass. chasseurs : 300 €  / 

Ass. Tennis : 500 € /Sté Hippique du Pays de Bray : 700 €  / Ass. Chœurs Polyphoniques : 500 € 

/Ass. Terre Tous : 850 € / Evi’Danse : 240 € 

soit un total de 8 550 €, le reste de la somme sera revue plus tard en fonction des demandes. 

 

6) Adhésion à la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs 

du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise 

Le Conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 452-1 à L. 452-48, 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 

territoriale, 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de l’Oise n° 23/06/02 du 

29 juin 2023 approuvant les termes de la convention unique relative aux services et missions 

facultatifs du Centre de gestion de l’Oise, 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de l’Oise n° 23/11/06 du 20 

novembre 2023 approuvant la convention unique, son règlement général annexe et la grille 

tarifaire des missions et services facultatifs du Centre de gestion de l’Oise, 

Vu la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs du Centre de gestion 

de l’Oise, 

Vu le règlement général annexe de la convention unique, 



Considérant que le Code général de la fonction publique prévoit le contenu des missions 

facultatives que les Centres de gestion de la fonction publique territoriale sont autorisés à 

proposer aux collectivités affiliées ou non affiliées de leur département, 

Considérant que ces missions sont détaillées aux articles L. 452-40 et suivants de ce même 

code, que leur périmètre couvre notamment les activités de conseils et formations en matière 

d’hygiène et sécurité, de gestion du statut de la Fonction publique territoriale, de maintien dans 

l’emploi des personnels inaptes, d’application des règles relatives au régime de retraite 

CNRACL, 

Considérant que l’accès libre et révocable de la collectivité à ces missions optionnelles suppose 

néanmoins un accord préalable, 

Considérant que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise en propose 

l’adhésion libre et éclairée au moyen d’un seul et même document cadre, dénommé 

« convention cadre », 

Considérant que la collectivité cocontractante n’est tenue que par les obligations et les sommes 

correspondant aux prestations de son libre choix, sélectionnées en annexes, sur production d’un 

formulaire, d’un bon de commande ou d’un bulletin d’inscription, 

Considérant, en conséquence, que la collectivité cocontractante n’a pas l’obligation de recourir 

à tous les services et missions facultatifs en adhérant à ladite convention, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article 1 :  

D’adhérer à la convention cadre unique relative aux services et missions facultatifs du Centre de 

gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise ci-annexée. 

Article 2 :  

D’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit document cadre, ses éventuels avenants ainsi que 

les actes s’y rapportant (formulaires de demande d’intervention, bulletin d’adhésion, proposition 

d’intervention, etc…) 

 

7) Projet Crèche 
Un projet (clé à mains) a été déposé en mairie pour la création d’une micro-crèche privée par le 

groupe SARL A2C, validé par la PMI, le conseil municipal donne un avis favorable sur ce 

projet et autorise la poursuite de l’étude de faisabilité de ce dernier, sans aucune incidence 

financière pour la commune. 

 

8) Tarif spécifique pour cantine 

Sur préconisation médicale, certains enfants doivent bénéficier d’un repas adapté, que le 

fournisseur n’est pas en mesure de produire ; aussi pour assurer le service dudit repas, il sera 

demandé la participation de 2,40 € à titre exceptionnel. 

 

9) Adhésion de la Commune à la compétence optionnelle vidéoprotection du Syndicat 

Mixte de l'Oise Très Haut Débit (SMOTHD). 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 3 mai 2013 portant création du Syndicat Mixte Oise Très Haut 

Débit, 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit modifiés par délibération du 21 

septembre 2017, et notamment son article 2.2.2 relatif à la compétence optionnelle en matière 

de vidéoprotection, 

Vu l'adhésion de la Commune au SMOTHD en date du 28 juin 2013 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5721-1 et 

suivants, 

Vu le règlement intérieur du Centre de supervision départemental adopté par délibération du 03 

juin 2021, 

Vu la convention de partenariat signée le 16 mars 2022 entre le SMOTHD et l’Etat relative aux 

modalités d’intervention des forces de sécurité de l’Etat dans le cadre de la vidéoprotection des 

espaces publics communaux et départementaux, 

 

 



Vu la convention relative aux modalités d'acquisition, d'installation, d'entretien et de mise à 

disposition des dispositifs de vidéoprotection et aux modalités de mise à disposition du 

personnel charge du visionnage adoptée par délibération du SMOTHD en date du 12 avril 2022, 

« Vu les statuts du Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit modifiés par délibération du 13 octobre 

2022, et notamment ses articles 2.2.2 et 4.1 relatifs à la compétence optionnelle en matière de 

vidéoprotection et aux adhésion et transfert de compétence ; » 

 

Considérant qu’avec l'adhésion à cette compétence, la commune d’ONS EN BRAY s'inscrit 

dans une démarche de mutualisation avec le Département de l'Oise et les services de l’Etat, lui 

permettant de rationaliser et de rendre plus efficace la vidéoprotection sur son territoire, afin de 

renforcer la sécurité de ses administrés, 

Après avoir entendu l'exposé, le Conseil Municipal, délibère 

Article 1 : adhère à la compétence optionnelle « vidéoprotection » du SMOTHD, mentionnée 

l'article 2.2.2 des statuts du Syndicat, 

Article 2 : approuve la convention relative aux modalités d'acquisition, d'installation, d'entretien 

et de mise à disposition des dispositifs de vidéoprotection et aux modalités de mise à disposition 

du personnel chargé du visionnage, et autorise le maire ou son représentant à signer ledit 

document, telle qu’annexée à la présente délibération, 

Article 3 : accepte de transférer au SMOTHD les missions décrites dans la convention relative 

à la compétence « vidéoprotection » du SMOTHD dans les conditions prévues à l'article 4.2 des 

statuts du syndicat. 

 

10) SE 60 : travaux 

- Vu le Code de l’urbanisme et les éventuelles autorisations d'urbanisme délivrées par la 

commune, 

- Vu la nécessité de procéder à : Extension du réseau d’électricité pour le Cité du Vivier Danger, 

- Vu le coût total prévisionnel des travaux T.T.C. établi au 2 avril 2024 s'élevant à la somme de  

8 212,73 € euros (valable 3 mois) 

- Vu le montant prévisionnel de la participation de SARL IFA (AUTO ECOLE) de 4 157,69 € 

euros (avec PCT) 

- Vu les statuts du SE 60 en date du 05 Février 2020 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- Accepte la proposition du Syndicat d'Energie de l'Oise de desserte en électricité Cité du 

Vivier Danger en technique souterraine  

- Prend Acte que le Syndicat d'Énergie de l'Oise réalisera les travaux   

- Acte que le montant total des travaux pourra être réévalué en fonction de l'actualisation en  

vigueur à la date de réalisation des travaux 

- Prend Acte de la participation du demandeur pour les sommes qui seront dues au SE 60 selon 

le plan de financement prévisionnel joint 

 

11) Adhésion au groupement de commandes pour l’achat d’énergies coordonné par le  

SE60 

Depuis 2002, l’ouverture des marchés de l'énergie permet aux collectivités de mettre en 

concurrence leurs fournisseurs de gaz naturel et d'électricité pour alimenter leur patrimoine 

(bâtiments, éclairage public…). 

Avec la suppression progressive des tarifs réglementés de vente (TRV) depuis 2015, c’est 

désormais une obligation pour les collectivités : 

- pour tous les sites gaz 

- pour tous les sites électricité > 36 kVA (C4 Jaune et C3-C2 Vert), 

- depuis le 1er janvier 2020 pour les nouveaux sites gaz ≤ 30 MWh/an, 



- depuis le 1er janvier 2020 pour les nouveaux sites électricité ≤ 36 kVA pour les 

collectivités ayant 10 salariés ou plus (ETP), ou un bilan annuel > 2 M°€, 

Conformément à ses statuts, le Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60) est habilité à être 

coordonnateur de groupements de commandes. 

Pour répondre aux obligations de l’ouverture des marchés d’électricité et de gaz et dans 

l’optique de poursuivre l’optimisation de la commande publique, le Comité Syndical, réuni le 

28 février 2024, a confirmé la constitution d’un groupement d’achat d’énergies et validé la 

convention constitutive correspondante (en annexe de la présente délibération). 

Le coordonnateur du groupement est le Syndicat d’Energie de l’Oise. Il est chargé à ce titre de 

procéder, dans le respect des règles prévues par le code de la commande publique, à 

l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants en 

vue de la satisfaction des besoins des membres dans les domaines visés à l’article 2 de la 

convention constitutive. 

En matière d’accord-cadre, le coordonnateur est chargé de conclure les marchés passés sur le 

fondement de l’accord-cadre, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, 

s’assurant de sa bonne exécution. 

En outre, le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-cadres et marchés 

passés dans le cadre du groupement. 

La CAO de groupement sera celle du Syndicat d’Energie de l’Oise, coordonnateur du 

groupement 

La convention constitutive a une durée illimitée. 

Il est précisé qu’une entité, dont l’échéance des contrats serait postérieure au début de fourniture 

des marchés coordonnés par le SE60, doit, si elle souhaite bénéficier des conditions tarifaires 

obtenues par le groupement, y adhérer dès à présent. Par contre, ses sites ne seront intégrés qu’à 

l’issue des contrats en cours. 

Afin de bénéficier des marchés résultant de cette procédure mutualisée pour les besoins de la 

commune et de respecter les obligations légales de mise en concurrence, il est proposé d’adhérer 

au groupement de commandes du SE60 

La liste des contrats concernés par ce groupement de commande est annexée à la présente 

délibération. Elle devra être confirmée et pourra être ajustée juste en amont de la publication des 

marchés subséquents. 

Le Conseil municipal  

Vu le Code de la commande publique et notamment ses article L 2113-6 et L 2123-7, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’Energie et notamment ses articles L. 331-1, L.441-1 et L.441.5, 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat d’énergies et des 

services associés coordonné par le Syndicat d’Energie de l’Oise 

Après en avoir délibéré, 

- décide de l’adhésion au groupement d’achat d’énergies coordonné par le SE60 pour : 

 L’acheminement et la fourniture en électricité des sites de type segments C1 à C4 (sites 

de puissance >36kVa) et services associés 

 L’acheminement et la fourniture en électricité des sites de type segments C5 (sites de 

puissance <=36kVa) et services associés 

- accepte les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat 

d’énergies et des services associés, annexée à la présente délibération, 

- autorise le maire à signer la convention constitutive du groupement, 



- autorise le représentant du coordonnateur à signer les accords-cadres et marchés subséquents 

issus du groupement de commandes pour le compte de la commune d’ONS EN BRAY et ce 

sans distinction de procédures ou de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget, 

- prévoit dans son budget de s’acquitter de la participation financière prévue par la convention 

constitutive, 

- donne mandat au Syndicat d’Energie de l’Oise pour collecter, en tant que besoin, les données 

relatives à l’ensemble des points de livraison de la collectivité auprès des gestionnaires de 

réseau ainsi que des fournisseurs d’énergies 

 

 

Informations et questions diverses : 

Informations :  

• organisation du bureau de vote à prévoir pour le 09 juin 2024 

• plan vigipirate « urgence attentat »  

 

  

Les questions diverses ayant été débattues, la séance est levée à 19h 30.


